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DECISION de DELEGATION DE SIGNATURE 
pour prononcer les sanctions administratives et les  transactions  

prévues par le livre V du code de la consommation a insi que par le livre IV  
du Code de commerce 

 
Vu le code de la consommation, notamment ses articles L.522-1 et suivants, L.523-1 et suivants, 
R.522-1 et R.523-1 ; 
Vu le code de commerce, notamment ses articles L.470.1, L.470-2 et R.470.2 ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles, notamment son article 5 ; 
Vu l’arrêté du 9 septembre 2021 portant nomination de M. Laurent CLAUDET, directeur 
départemental adjoint de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 
de l'Allier ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°1453/2022 du 12 juillet 2022 portant organisation de la direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°1024/2023 du 7 avril 2023 portant désignation du directeur départemental 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations par intérim, 

 
DECIDE 

 
Article 1 er: M. Vincent VIVET, directeur départemental adjoint, est désigné comme représentant 
de la directrice de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Allier 
pour prononcer : 
 
 

• les sanctions administratives prévues par l’article L.522-1  du code de la consommation ; 
 

• les propositions de transactions administratives prévues par l’article L.522-9-1 du code 
de la consommation ; 
 
• les transactions pénales prévues à l’article L.523-1 du code de la consommation ; 
 

• l’amende administrative et la liquidation des astreintes prévues à l’article L.470-1 du 
code de commerce ; 
 

• la mise en demeure d’astreinte journalière prévue à l’article L.470-2, point V, du code de 
commerce. 

 
Article 2 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des 
actes administratifs (RAA), soit par courrier, soit par l’application Télérecours, accessible sur le site 
www.telerecours.fr. Tout recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou devant une 
juridiction incompétente n’interrompt pas ce délai. 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
l'Allier. 
           

Fait à Yzeure, le 11 avril 2023 
 

 
Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations par intérim, 
 
 

Laurent CLAUDET 

DDETSPP de l’Allier  
20, rue Aristide Briand 
CS 60042 
03 402 YZEURE cedex 
www.allier.gouv.fr  
Téléphone 04 70 48 35 00  
ddetspp@allier.gouv.fr  

Direction Départementale de l’Emploi, 
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Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la défense ;
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code des transports ;
Vu le code du travail ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives. ;
Vu le  décret  n°2020-1545  du  9  décembre  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions  régionales  de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  des  directions
départementales de l'emploi,  du travail  et  des solidarités et des directions départementales de
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de
directrice  régionale  de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités  Auvergne-Rhône-
Alpes ;
Vu l’arrêté n°2023-11 du 12 avril 2023 de la directrice régionale de l’économie, l’emploi, du travail
et des solidarités portant délégation de signature aux directeurs départementaux de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
Sur proposition du  Directeur  Départemental  de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités et  de la
Protection des Populations de l'Allier par intérim,

DÉCIDE

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement  de monsieur  Laurent  CLAUDET,  Directeur
Départemental  de l’Emploi,  du Travail,  des  Solidarités et  de la  Protection des Populations  de
l'Allier par intérim, la délégation de signature qui lui est conférée par la directrice régionale de
l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités selon l’arrêté n°2023-11 du 12 avril 2023 susvisée
est subdéléguée à monsieur Stéphane QUINSAT, inspecteur du travail à la DDETSPP de l’Allier, à
effet  de  signer  les  décisions,  actes  administratifs,  avis  et  correspondances  relevant  des
compétences énumérées dans le tableau ci-après :
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Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à monsieur Stéphane QUINSAT aux fins de
proposer et de notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8, et R.
8114-3 à R. 8114-6 du code du travail.

Article 3 : La décision, en date du 19 novembre 2021, conférant subdélégation de signature à ses
collaborateurs par la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail,  des Solidarités et de la
Protection des Populations de l'Allier à effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et
correspondances relevant des compétences propres de la DREETS, est abrogée.

Article  4 :  La présente  décision peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand dans le  délai  de deux mois suivant  sa notification,  soit  par
courrier, soit par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr .
Ce délai commence à courir à compter du jour de la notification du présent arrêté. Tout recours
administratif  préalable  (gracieux  ou  hiérarchique)  ou  devant  une  juridiction  incompétente
n'interrompt pas ce délai.

Article 5 : Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations de l'Allier par intérim est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Yzeure le 19 avril 2023

P/La directrice régionale et par délégation,
Le directeur départemental de l’Emploi, 

du Travail, des Solidarités 
et de la Protection des Populations par intérim,

Laurent CLAUDET
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Extrait de l’arrêté préfectoral n°  1073/2023 du 19 avril 2023 
portant délégation de signature 

à M. Jean-Marc GIRAUD, sous-préfet de Montluçon
en cas d’absence ou d’empêchement 

de M. Alexandre SANZ, secrétaire général de la préfecture 
et de M. Vincent VALLET sous-préfet, directeur de cabinet

La Préfète de l’Allier
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

ARTICLE 1  er   –   En l’absence de M. Alexandre SANZ, secrétaire général de la préfecture et
de M. Vincent VALLET, directeur de cabinet de la préfète de l’Allier, M. Jean-Marc GIRAUD,
sous préfet de Montluçon est désigné pour assurer la suppléance pendant mon absence,
le jeudi  20 avril de 11 heures à 17 heures.
 
ARTICLE   2   – Le sous-préfet de Montluçon est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La Préfète

                                                                                                                 Signé

Pascale TRIMBACH

Direction de la coordination interministérielle
et de l’ingénierie territoriale
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